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CHAPITRE T

HTSTORIQUE DES DEPORTÀ?TONS DE CTVTTS BEI,GES PENDANT LA

GUERR.E I9I4 - T9I8 .

Un des docurnents l-es pJ,us importants concernant la
iléportation de civil-s belges pendant Ia guerre 14 - 18 est
sans d.oute Le l-ivre de monsieur Fernand Passelecq, directeur
du BDB : "Les déportations beJ-ges à la lurnière des documents
allemands. ", paru aux édjtions " Berger*L,evrau1t " en f9I7.
Crest aussi un des ouvrages 1es plus complet concernant le
sujet. 11 srest en effet appuyé sur de nonbreux documents
recueillis depuis le début de la guerre par le BDB.

C'est donc essentiellement sur ce livre que nous nous
baserons pour essayer de donner un apèrçu de ce gue furent
ces déportations, sur leurs causes et leurs conséquences.

Nous avons également recueilli de nombreux renseignements
dans diverses notes du BDB et plusieurs courtes monographies.

Le lecteur trouvera en fin de chap.i-tre une bibliographie
des documents traitant du sujet et utilisés pour réaliser
ce chapitre.

@ 1983-2017, Myriam GOOSSE
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À. - rES SEXTES OFFTCIEX,S.

ARRE TE CON CE RNÂNT tÂ RE S TRI CTION DE S CHAREES PUBI, I OIJE S DE

SE COURS bT L I AIDE A APPORTER EN cAs DE CA],4}.'I TE PUBLIQUE.

I.
Les personnes capables de Èravailler per:venÈ être con-

traintes de force au travail, roêroe en dehors de Leur donicile
dens le cas où, pou! cause de jeu, d'ivrognerie, droisiveté,
de manque dr ouvrage ou de paresse, e11es Eeraient fotcées
de teeourir à L'assistanee drautrui pour Leur entretien ou

pour ltentretien des personnes qui sont â leur charge,

I1

Tout habitant du pays est tênu de prêter secours en cas

draccident et de péri1 généra1, de mêue pour reuédier aux

calamités publiques, dans 1a uesure de ses forces, Eême en

dehors de sa résideuce; en caE de refus, i1 pourra y être
contraint de force.

II]

Quiconque éÈaDt appelé au travail, selon lrarticLe I ou II
refusera Itouvrage ou la contiouâtioû du Èravail qui 1ui est
assignê, sera puni de peine d t ernp r i s o nn eme n t pouvanÈ al1er
jusqut à trois ans et dr une amende jusqur à concurrence de

I0.OOO Balks ou d'une de ces peines, à moins que 1es lois en

vigueur Ee prêvoieot lrapplication drune peine pl.ue sévère.
Si 1'action a été connise en complicitê ou de concert

avec plusieurs personnes, cheque eomplice sera puni, comme

auteur, drune peine dtemprisonnenent drune semaine au moins.

Sont eonpétents 1es adnilYstrations uilitaires et les tribu-
naux militaires allenands.

Grosses Hauptquartier, den 3ten Oktober I9I6.

Der Geterâ1 QuarÈiermeister
1.V. (in vertretung)

(s) SAUBERZHE I G.
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Tel est l-e texte de l"'arrêté du G.e.G. allemenand, daté
du 3 octobre :916 et instaurant en Belgigue occupée et plus
généralement dans l-a zone des étapes (zone des armées) (i)
J-e régirne du travail- forcé, avec déportation pour tôute per-
sonne inoccupée, tornbée à l-a charge de l rassistance d'autrui.

Cet affêÈé est en généra1 considéré comme la base histo-
rj-quê et juridique de f institution par lrautorité allemande
du travail forcé "avec déportation,'.

Crest d'ailleurs après la parution de cet arrêté, soit
vers l-a mi-octobre 19T6 quê commencèrent les déportations.

Cependant, guelque temps auparavant, l-e 15 mai I9I5,
Ie gouverneur généra1 de 1a Belgique occupée, le général
von Bissing avait promulgué une ordonnanee où figurait
déjà 1e principe du travail forcé avec transfert du chômeur

"récalcitrant" sur les lieux de son travail. On n,y pré-
voyait pas encore l-e transferl hors du pays.

Voici le texte de cette ordônnance:

ARRETE CONCERNANT LES CHOMEURS QUIJ PAR PARESSE, SE SOUS*

TRAIENT AU TRAVAII,.

Jrabroge Lrarrêté du I5 aoûr I915, paru sous 1e mêne

titre (Bu11eÈin of f ic j.el" des t ois et Arrêtés no IO8, p. 889)
et arrête ce qui suit:

Art. l.- Quiconque, sciemment ou par négligence, fait
de fausses déclarations au sujet de sa situation personnelle
lors d'une enquête destinée à établir son indigence, est
passibl-.e dt une peine dr ernprisonnement de six senaines au plus

(1) On entend par ttzone des étapes" Le teryitoiye soumis eæ-

eLusioement à Ltautoz,ité militaire qui g fait r'égner La Loi
martiale. Le reste du ter.y,itoir est administt"é paz' le gowsez,-

neur cioil.- En BeLgique"La "zone dt étapestt eompz:enait notam-
ment La Flandre occidentaLe, une partie de La Flandye )rden-
taLe et la région de Tournai,
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à moins que les lois en vigueur ne prévoient ltapplication
drune peine plus forte; ên outre, il pourra ôtre eondamné
à une amende pouvant êtteindre I.OOO malks.

Art. 2 - Quiconque est secouru par Itassistance publique.
ou privée et, sauf noÊif suffisant, refuse dtentreprendre
ou de continuer un travail qu'on 1ui a proposé eL qui cor-
respond à ses capacités, ou quiconque, en refusant un Ëe1

travaiL, tombe à charge de lrassistance publique ou privée,
sera passibLe drune peine drenprisonnernent de quaEorze
j ours à un an.

Tout motif concernant 1e refus de travailler sera vala-
bLe s'i1 est admis par 1e droit des gens.
Au lieu de recourir à des poursuites pénai,es, 1es gouverneurs,
1es commandants militaires qui leur sont assimilés et 1es chefs
dr arrondisseaenÈ peuvent ordonner que Les chômeurs récaLcitrants
soient conduits de force aux endroiÈs où i1s doivent travailler.

ATt. 3 - Quiconque, seiemuent, favorise par des secours
ou dr autres moyens Le refus de travail"ler punissable en vertu
de liarticle 2, esÈ passible drune arnende pouvant atteindre
10.000 marks ; en outre, i1" pourra être eondamné à une peine
dremprisonnemenÈ de deux aas au p1us.

Art. 4 - Si des communes, associations ou drautres grou-
pements favorisenÈ 1e refus de travailler de l-a nanière pré-
vue à 1'article 3, 1es chefs en seroût rendus responsables
conformément à ceÈ article.

Art.5 - Sril est prouvé que certaines sommes sont desti-
nées à secourir les personnes désignées à i"'arËic1e 2, ces
sommes seront confisquées au profit de 1a Croix-Rouge de Be1-
gique.

Art. 6 - ],es Èribunâux et commândants militaires sonÈ

compétants pour juger soit 1es infractions aux articles 2,3
et 4 du présent arrêté, soit les infractious à 1'aricle 1, di*
rigées contre l^es autorités et troupes allemandes ou contre 1es

auEori !é s ou associations instituées par moi.
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1,es chambres correctionnelles des tribunaux belges de

prernière instance sont compéÈentes pour juger 1es infracÈions
à lrarticle I du présent arrêté qui, en tenant conpte de 1a

disposition précédente, n'e tombenÈ pas soua 1-a juridiction
des tribunaux et commandanÈs nilitaires.

Bruxelles, 1e l5 nai l9l6

Der Generalgouverneur in Belgien,

Freiherr von Bissing,

c.c. Irr, 4840 Generalobers t.

TeIs sont done, 1es deux textes officiels annonçant de

J.ongs mois de souffrance pour de nombreux travailleurs beJ.ges.

11 ne s'agit cependant pas dt une subite décision du gouver-
neur généra1 Von BissJ.ng.
Non, 1e prlncipe des déportations avait soigneusement été
étudié depuis longtemps.



B. - T,ES PRTLIM]NATRES

gn effet, depuis pas mal de temps, les allemands avaient
d.'une part, préparé lropi.nion publique, par une campagne de
presse et, drautre part, préparé Lê Èerrain pour gue ces
déportations paraissent inévitables,

Dès 1e premier décembre 19L4, et ce, parce que les ou-
vriers belges refusaient de second.er l-es efforts de I'envahis-
seur, un appel du gouverneur généra1 menaçait de peines sévè-
res, 1es "nationalistes belges" gui pousseralent Les ouvriers
à refuser du Èravail offert par les aLlemands.

Depuis cette date, des arrêtés de plus en plus sévères
furent pris, sans pour autant ébranler la volontê de proléta-
riat belge.

Plus tard, Ie 19 juin 1915, lors
commission économique allemande, les
sentants de 1 'admini stration et de 1'
vent la volonté, déjà bien ancrée, de

draconienne qurest la déportation.
Voici quelques extraits significatifs
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d I une réunion de la
décl-arations de repré-
j.ndustr j-e allemande prou*
pratiquêr êette mesurê

de ces déclarations : (1)

dit par monsieur Bittman, représentant des autorités alleman-
des:
ttA Ltïnteyse du manque d'outsyiez,s qui etiste en ALLenagne" Le

ehônage est tt'ès impot,tant en Belg'ique. Enuinon 500.00A ou-
ov'iers belges sont inaetifs. Sut, une proposôtion tenant du

Ministèr,e de La Guerre, 'L.e gouoerneu? généTal stest occupé de

cette question et a fait sato'ty auæ intét,essés alLenands"
qutils pouuaient s tadresser à BruæeLles eh cas de besoin dî
outsriers. De nombv,euæ gvoupements ont entoAé des repz,ésentants.
La question appa"ut cependant Tapidement comme tr'ès compLere,

On cz"oyait ez,ronément en ALlenagne, qu'iL était possibLe de

mettre à La dispositrion de Ltïndustt,ie aLLenande, tout sinple'

(1) Le terte compLet de ces décLav'ations se txoutse dans

La politigue économique de lrAllemagne en Belgique occupee :

un document êcrasant
BDB, 1918

POur 1 ' administration allemande . /s . n .

Le Havre : 15p.
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nent tel nombye dtouuriez,s de Lrune ou L, autye spéciaLité.
L'industyie aLLemande ne tyouïera drout)z,ieys beLges que pa?
un eny,ôLement sgsténatique ; iL faut éoitez, L,apparence d,une
interoention dtune autorité queLeonque" cat cela proùoquera
i:nnédiatenent" dans Les cLasses outsz,ièree, une yéaction natio-
naliste. Les intéz'êts miLitaires aceyuyent encore La difficuL-
té ; iL ntétait pas possibLe, dtenooyer sans plus" des ou.tsyieys
en ALlemagnett.

opinion du gouverneur général :
ttJe su?:s d'a"tis que La queetion de La nain-d, oew;y,e a une in-
portance toute epéciaLe pour, 7.a BeLgique comme pou? LtALLenagne
Je ne puis que ne néjouiz, si z,éelLenent, un nombre impoxtanl:
dtouttrieys sont tTansférês aoec Leur famiLLe en ALLemagne ;
maïs on ne peut continuer à Le faire aussi naLadt'oitement qul
on Lt a fait jusqutà pz'ésent.
Je denande quton ne oienne pas en BeLgique auec Ltespot)t' d,a-
toiv en deuæ ou tt,ois jouz,s quelques niLliers d'ouoz,iers alee
soi et de retouz,ner en ALlemagne,
IL ne faut pas non plus enuoyet' des agents qui tz,onpent Les

ouùr,ieys en Leur faisant entt'euoiy des choses qui ne seront.
jamais r,éaLisées. Je demande qut on foyme un gr,oupement qui
étabLira" dt accot'd auec Le Gouxernement généraL, un pyogranne
pour Le tz'auaiL de tz,ansfez't des oulyiers belges en ALlemagne.
Jtai eu jusqu'à pt,ésent, 'l,tinpnession qutune très forte z,épu-
gnance eæistait chez Les ouot,iers belges à âtz.e transfét,és"
mëme quand iL s'agissait de bons saLaiz,es ; si ceLa a changé,
cela dépend pnobabLenent de ce que jtai agt sur Le"conité de

secours et d t alinentationtt , qui étai,-t, un des prtncipaur obsta-
cles à La possibilitë de ?anener Ltoutsyier au tTaDaiL.
Jtai fait tr,ès énetgiquenent diz,e à ce conité, que jtintettden-
drais séDèr'ement stiL eontinuait à secouz,iz, des ouryieT,s qui
ne oouLaient pas îeprendre Leuys occupations et à Leu.t' donnet'
de Ltargent, notamment quand iLs refusaient d'acceptez, du tz'a-
oaiL en Allenagne. Jtai obtenu de La dinection de ce conité,
qut eTLe ne donnera plus gratuitement du pain auz ourz,iers, mais
seulement que 7es outsy,ïers deÛyont. paAer leur pain arec Leuvs

saLair.e s't .
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Des avls officiels ont fait suite, en juin l9l7 à ces

dêclarations. Ifs ont fai.t Le tour de la presse allemande,
invitant 1es industriels à utifj.ser de 1a main-d'oeuvre belge.

fl ne sragissait en fait que de 1a deuxième partie du
plan de W. RÀTHENÀU, conçu en aott 1914 et visant à uti]iser
méthodiquement, au profit ile 1réconomie de guerre a1l-emande,
toutes les réserves de matières premières du pays occupé.
Ce plan fut approuvé par 1e ministre de la guerre von
Falkenhalnn et aussit6t mis à exécution.

Machines et matières premières furent donc "déportées"
en Allemagne où e11es précédèrent les travailleurs.

Il sragissait donc bien d'un plan mûrement réf1échi,
tendant à J-rexploitation systématique de toutes 1es ressources
du pays .
Une série de mesures spéciales furent prises, tant relatives
à I'industrie, qurau travail et au conmercê.

En ce qui concerne f industrie, coInme nous l'avons déjà
dit, toutes les matières pranières et 1es machines furent en-
l-evées. Le livre de Fernand Passelecq reprend un relevé des
prineipaux actes 1égislatifs du 26 octobre 1914 au 20 octobre
1916, ordonnant la réquisition et 1a saisie de nombreuses

marchandises : cela va ldes oignons aux différents types d'a-
cier, en passant par le bIé, les ponmes de terre, le sucre,
l-e charbon, Ie caoutchouc, les sabots d'animaux, l-es cadavres
d.tanimaux impropres à la consonrnation. la laine, 1e lhé, le
ciment, J-es arbres, l-es bandages de bicyclettes et bien d'
autres choses encore.

Le commerce a également été frappé. Drune part, par
1'extension des systèmes de monopoles pour 1es différents
types de matières ou de produits et d'autre part' indirecte-
ment par J-a multiplication des décrets orilonnant 1a déclara-
tion obligatoire et Ia saisie de toute une série de produits.



Du point de vue d.u travail, 1es allemands ont pris dès
mesures j.nterdisant aux belges de travailter hors de l-eur
domicile. fls vont même jusqu'à imaginer des moyens comrne

]e démontage des rails de trains (dont 1'acier leur était
nécessaire), ce qui enfève bien sûr aux travaill,eurs leur
principal moyen de transport !

Les autorités belges, qÈant à elles, ont entamê une
lutte contre le chômage croissant, notanunent en instituant
des cours professionnels glbligatoiTes pour chômeurs. Cet
écolage est tout d'abord admis, mais va bientôt se heurter
à 1'opposition sourde, puis déc1arée de 1'autorité allemande.

Le 26 janvier I9f6, dans un meeting tenu à Ansterdam,
CamilIe Huysmans, député socialiste et conseil-Ler communal,
pouvait dire à ses auditeurs: tt Ltinstz'uetion professionneLLe
obTigatoire aoait été instituée pou" tous 7es chômeurs
6ecou7,us, Nous auons oouLu Lt étendye au paAs entïer. Eh bien!
Le gouïernement alLemand a by'isë cet effoz,t et Lta enpèehé
dtaboutit,. CeLa" on ne Le sait pas à Ltétrangenl .iL faut
pou"tant qu'on Le sache aussi, tt (Het Vo1k, journal officiel
du parti socialiste hollandais, no du 27 janvier 19T6)

Drautre part, 1es communes et les provinces, pour com-
battre 1e chômage, instituèrent lraide par le travail. Ces

autorités avaient organj-sé l-rexécution de travaux drutilité
publique où les chômeurs trouvaient une occupation et un

salaire décent êt rêgulier. Au début 1'autorité allemande
lai.ssa faire et des journaux aflemands saluèrent même cette
heureuse initiative. l'lais i1 apparut bien vite quren don-
nant une occupation aux sans*travail les conmunes et les
provinces allaient à 1'encontre de fa volonté de lroccupant
qui souhaitait avoir Ie plus grand nombre de chômeurs possi-
ble et ilisposer ainsi drun prétexte pour les déporter et les
employer au travail- obligatoire pour L'industrie allemande.

Et, en effet, pour vaincrê l"a répugnance des ouvriers
belges à aller travailler en AlLemagne et empêcher les
organisations de résistance de leur venj-r en aide, 1e gou-
verneur von Bissing publie les arrêtés des 14 et 15 août l9l5
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dont voici Les textes:

ARRETE CONCERNÀNT ],ES II{ESURES DESTTNEES À ÀSSURER

L I EXECUTTON DES TRÀVÀUX DI INTTRET PT'BLIC.

Art.l - Quiconque, sans ûotif suf
dte ou de continuer un travail dr
profession et ordonné par une âut
sible drune peine de police ou dl
nel dtun an au p1us.

fisant, refuae d I entrepren-
intêr êt public, conforme à sa
orité aLleaande, sera pas-
ernprisonnement corle c Èion-

Tout motif eoacernant I-e refus de travailler aera valable
sriL est admis par 1e droit des gens.
A!t. 2 - !rarticle 2 de 1'arrêtê du 19 novernbre I914 (Bu11etin
offieieL des I.ois et Arrêtés, No I7, pâge 57) est remplacé
par 1es dispositions suivantes: rrEst passible drune peine
dr enprisonneoent de cinq ans au plus quiconque, pat contrain-
tê, meDaces, persuasion ou dtautles moyeDs teDte dtempêcher
drautres personnes d'entreprendre ou de continuer un travail
drintérêt public conforne à leur profession et ordoûné par
une autorité al. lemande",
ou
rrun travail pour compte d'une autotité al-J-èDande ou pour
compte dtun entrepleneur agissant en verÈu dtun aandat drune
auto!ité al l emande" .

Art. 3 - Quicongue, sciemment, pâr des secouls ou dtautres
moyens favoriee 1e refus de travail. ler, punissable en vertu
de ltarticle' l, séra passibl"e drune amende pouvant a11er jusqu'à
10,000 narks; en outre, i1 pourra être condaruné à une peine
dremprisonnenent dtune année au plus?
Art. 4 - Si des conmunes, associations ou dtautres groupe-
Dents favolisent le refus de travailler de la naoière pré-
vue à i-'article 3, les chefs en seronÈ rendus responsables
conformément à cet article.
Art.5 - Sril est prouvé que certaines sôùmes sont destinées à secou-

courir les personnes désignées à Larticle l, ces somes seronÈ confis-
quées au plofit de la Croix-Rouge de Belgique.
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ArË. 6 - Les infractions au présent arrêté seront jugées par 1es tribu-
naux ou auÈori.Èés militaires aLLenands.

A'-t. 7 - Indépeaderment des prescripÈio[s précêdentes, 1es autorités con-
pétentes pourlont, quand i1- y aura f.ieu, imposer des contrj.butions.
Art. 8 - Le présent arrêté entrera en vigueur 1.e jour de ea publication.

Bruxel"i"es, 1e 14 aoat 1915

c.c.v.3297 DerGeneraL gouverneur in Belgien
Freiherr von Bissing

Generâloberst.

ARRSIE CCSqCEIA{ANT T,ES G{CT"IEUIS G'J, PÀR PÀRESSE SE SCXJSTRAIMTT AU TRA\/ATL.

Art. I - Quieonque, sciement ou par négligence, fait de fausses décla-
rations au sujet de sa situation personnelle lors drune enquâte destinée
à établir son indigence, est passible drune peine d I empri sonnemenÈ de

six semaines au pLus, à moins que 1es lois en vigueur ne prévôien! lrap-
plication drune peine pl"us forte; en outre, i1 pourra être eondamnê à

rme amende pouvant aller jusqurà 1.250 francs.
Art. 2 - Quiconque est secouru par lrAssisËance publique ou privée et,
sans Botif suffisant, refuse dtentreprendre ou de continuer un travail
qu'on lui a proposé et qui répond à ses capacités ou quiconque, en re-
fusant un te1 travail, iombe à charge de I'assistance publique ou privée,
sera passibl"e dtune peine dt emprisonnement de quatorze jours à six nois'
Tout notif concernant le refus de travailler sera valable stil est admis

par le droit des gens.

Le tribunal peut en ouÈxe ordonner lrapplication de 1a mesure prévue à

Liarticle 14 de 1a Loi du 27 novenbre I89I (Moniteur Belge, p.3531 et

suivantes)
Art. 3 - Quiconque, scienment, favorise, par des secours ou d'autres

moyens, le refus de travaiLler punissable en vertû de 1'article 2, est

paséib1e drune amende pouvarit. all-er jusqurà -i2.500 lrancsl-en outre, i1
pourra être condaûné à une peine d' enpri sonnement drr.m an au p1us.

Art. 4 - Si des comrunes, associations ou dtautres groupenents favorisent
le refus de travailler de La nanière prévue à l'article 3, les chefs en

seront rendus responsables conformément à cet article.
Art.5 - S!i1 est prouvé que certaines somes sont destinêes à secou-
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rir les persorures désignées à Lrarticle 2, ces so@es seront confis-
quées au profit de la Croix-Rouge de Belgique.

Art. 6 - Les infractions au présent arrêtê seront
correctiounellês des tribunaux belges de preaière
Art. 7 - Le pr6sent arrêté entrera en vigueur 1e

tion.
Bruxelles, le 15 août I9I5
c.c,v.3298 Der Generalgouverneur in Belgien

Freiherr von Bissing
GeneralobersÈ

QueJ.ques rll]is ph:s ta:d, l'occulxnt lâisse tc$ber ]e rnasque. Crest

I'araêté du f5 nei 1916, prélude arl< déEDrtaticrts de îËsse.

. est claj-r que les allgnands rreulent le ch&rage. 11 s'aglt dorc

d'une æéation arLificielle allsn tde qul va senrir de falJacieux çrâ
te:Ée à L rar!êté du G.Q.G. a]"lsrErtd du 3 octobne 1916 qul sous ccrntert

de solllcitr:ile sociaLe et de devofu gouveJ.neltÊntal, sr:bstitue ar: rê
gjre du travail forcé en Belgique, celui du lravail foæé en ÀJ-lanegne.

llcnsieur PasseJ.ecq réslrle toute cette âroluti@ en guelques lots:
t'La tnag'i-canédie aM'nistratûte étaït iouée . ELLe atait nwehé

au dénouenent en trois actes:

f4-f5 aout f9I5 - Erection du ehônage et du tefus ile trat;aiL en

déLit sous contvôLe dee tribwnut beLges,

2 - fS nai I9I€ - Aetreinte du t"auaiT en BeLgique sous Le contrôLe

des autorités militairee allentandes - Inter'&ie-
tion vintuelle des tpaoqut publies gottt' chàmetæs '

3 octobre 1916 ' Astreinte généraLe au traoail atsec f,acuLté de

déportation en AlLemagne pouz' y satisfaire'

jugées par les chaobres

ireta!.ce.
jour de ea publ ica-
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c. - col.t!.tENÎ LEs ALLEITANDS S 
r EX?LIQITEM-rLS ?

Ies allemards cnt al{trté Airærses justlficaticr:s à J.eur cuportenent
Lnxe fois de plus, citcns rDnsieur passel.ecq.
ttL' autorité allenwzde dit :
- IL y atsait nécessité, pour La eautegaz'de de L, ondye public beLge et

de 7a sécut+té aLlenætde de ne pas T.aieser flùter plusieuts centaines de

mille fainéants, en Belgique, derrière notre ætnée.

- fL y aoait à craind.ye rme suspension du t'aoitaiLT.enent anérf,-
cain de La BeLgique par suite de La naTignité de L I AngLeterre,

-fL ntg aoait dt aiLleuys ni tnaoail ni nouyyiture eottuenabLe à

trouoer en Belgique" tandis qut en ALLenagne" 7,tm abonde et Ltautye es-b

en quoftité suffùsotte.
- Enfin, de toute façon, Le ttouail foteé en ALlerngne, teL qutïL

a étë orgaw)sé, ne peut âtz,e qu'zm gz,artd bienfait sociaT poz:r' Za Belgi-
que, dan€ La situation écononrique désespér,ée où 7.a guenne Lta jetëe,

Ces déclaratlons sont 1a plupart du temps sans fondement.
En effet, Ia population belge, littéralement "tenue en cage"
par les allemands était dans f impossJ.bilité de se rebeller.
Le belge tout en restant patriote et éprouvant une profonde
aversion pour lral.Iemand., supportait sa peine en silence et
attendait dans l-e calme La victoire allLée.

fI est impossibJ.e, il'autre part, drapporter la preuve
que 1ês américains étaient prêts à supprimer Le ravitaillement
de la BeLgique. Ce qui est certain, par contre, c'est. que de
nombreux navj.res de ravltaillement ont été torpil-1és et cou-
Lés par les allemands.

Enf in, corme nous I I avons ilérnontré pl-us haut, il y aurait
blen eu du travail en Belgigue, si I'Allemagne y avait con-
senti et il est éviilent que 1es traval"fleurs bêlges ne

trouveront pas le bonheur en travaillant pour Leur ennerni.

Ouant au bien-être et aux saLaires mirobolants gui leur
étaient promis, iL faut sê souvenir que seuls gagnaient un

saLaire égal aux travaLlleurs allemands, les ouvriers qui se
renilaient volontairement en Allemagne.
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Suite à diverses protestations belges, Ie gouvernement
allemand fit paraltre en série, dans différent.s journaux et
dans la presse germanophile des pays neutles , différents
articLes, tous construits sur le rnême canevâs et réfutant
les accusations belges. Les quatre arguments repris ci-des-
sus y sonÈ quasiment syst6natiquement repris.

Voici à titre d'exemp1e, un article de la "Kôlnische
Volkszeitung" du 28 octobre 1916 (no 868), où 1es allemands
s'expliquent.'

...Ltindustt'ie du parys est, en ce moment encore, en

gz'ande par.tie arnêtée, parce que Lt AngLetetre a coupé Ltin-
portation des matièt,es premiènes. Les nétiez's ehôment égaLenent,
dans bien des paz'ties du pays, pour Les mêmes ?aisons,...La
population aoait z'efusé de trataiLley dans L'agt"icuLture à

7a euT.ture des champs, en paz,tie à La suite dtune antipathie
personneLLe pour Les trauauû de L'agrieuLture, mais eneore
datsantage à La suite de sa haine pout' Ltenùahieseuv, et ce

pa?ce que dee brochuves mensongères Lui a[aient dit que,

en tra'oaillanb de La sorte, eLLe sez,oait Les intét'âts de L'en-
nemi... Aucun uainqueuz, ne peut uoit, uégéter denrièt'e 1.ui une

atmée de sans-tt,aoail, paree que ees nilT,iers de déelassés

fornent un dangez, constant pour Lui-nàme. Un zsainqueur toute-
fois qui a à eoeur Les intévêts culturels et êconomiques
des territoires occupés paz: Lui, ne peut, pour des v,aisons
êconomiques et cultureLLes, continuet, à tsoir que des mil.l-iev's
de forces ouut ières ?estent inoccupées et soient abaissées
au rang de personnes xiuant de Ltassistance pubLique.

Aussi en ce moment où un radiogramme de Lyon annonce
qutenfin on tient compte de cette nécessité et que, en fin
de compte, un ùieuæ désir se réalise, on detvait saLuer eette
nouuelLe, dans L tintë2,êt de ces pays mêmes, pat' des rene?-
eiements, aussi bien en Be1.gique quten PoTogne, ehez Les neu-

t?es conme ehez nos ennemis. Est-ce que Lton ùeut que, en

Belgique, L'aLimentation du peuple, ainsï que La séeurité
du pays, dépendent continueLLement des meau?es arbitraires
de La Grande-B?etagfie ' ainsi que du bon' tsouLoir de L'Anér'ique?
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Nous ne discuteyons pae des eubtiTi'bée yeLatives au droit
des gens aoec des ennem.is" dont '1,'action niLitaire constitue
une suite inintenronpue de uioLations Les pLus grattes du
droit des gens... Du moment que L tAngleterre, par' son bLocus 

"ne donne pas auffisamment de tyat:aïL à La popuLation des tey-

"itoires occupés" ce serait ct"inineT. de tuiner, pour cette
raison, moraLement et physiquement, ces populations. Dans ce

cas, ïL nty a qu'un nogen: eeLui de donney à ces sans-tyaûaïL
de L'occupation dans Les tez'ritoiz"es ooisins. Nous espét'ons
que cela se fena dans 7a pLus Lat,ge mesut,e.

11 est inutile de citer drautres exemples, ils sont tous
rédigés suivant 1a même formule.

Enfin von Bissing lui-même srest expliqué. lors drun
entretien avec M. Bror.rn, représentant berlinois du"New-York
Times", 1e gouverneur généra1 a déc1aré gue Ia cause princi-
pale qui, à ses yeux, justifierait l-es déportations est le
fait qu'il y aurait en Belgique 5oO.OOo chômeurs à charge des
colnmunes. L'Angleterre, par le blocus gu'elle exerce, aurait
condamné ces 5OO.OOO belges à une situâtion chronique drinac-
tivité démoralisante.

von Bissing déc1are:

"Pour z,emédiez: à cette situation, je oiens d'dntroduit'e
des ordonnances qui ont pouv but d'engagev. Les ouov'iexs à se

z,endre ,oLontairenent en ALLenagne et de transfér'er ceut
qu'à pt'tor,ï Le tyavaïL effraye" qui refusent dtenl:z'eprendre
Le trauail vépondant à Leut,s capacités qui Leut' est offert.

11 poursuit : ttLe blocus inpitoyabLe de LtAngleterre a

fait souf ft,ir La Belgique... Jtai donné mandat auæ communes

d'occuper Les chômeurs à des travauî de tenps de crise" nais
ceLa impose de tz,op Louz,des changes aut communes. J'ai dû

mettve un frein et Limiter ces traïaur de crise. Jtai tout
fait pout' ?emettre Ltindustz'ïe en route, mais conme Les ma'

tièz,es pt'enièzres faisaient défaut" i7 a été impossibl'e de

rouot,ir Les usines. JIai proposé auæ angLais un az'rangement

qui aurait permis Ltentrée de matières pnentères. Nous au'
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tt|ons pris Ltengagenent que Lee pz,oduite fabniquée ne se-
laient paê enploAél pa? noua et que Zs% de ces produits seyaien.t
edpovtés, LtAngleterte a fait La soutde oyeiLLe. 90,000 belgee
êe sont rendus oolontaôyement en ALlemagne pour A traoailLey.
ILe jouiseent des nânee saLad?es et des mânea a1)antages que
Lee ouot,iere alLenande, Maie 7.e chônage augmente toujours.
Ctest ce qui amena Ltondonnance du I5 mai quù pt,éuoit Le

traoail forcé pour eeuæ seuls qui tefusent ufl tuaoail con-
f,orme à Zeuns aptitude s . "

Répondant à une question du journalJ"ste, von Bissing
déclare gue: ttrtétacuation dee belges à qui Le trauaiL ré-
pugne aoait commeneé depuis tyois semaines; que Les ouoriers
s'abandonnent à Z'inéoit.abl.e, qu/ils sren oont tout contents
en AlLemagne, Leuys f,aniLles eôrtt secouruea par nos eoins
jusqutà ce que Les premiers salaiyes az,yizs ent dtALTenagne
où Les eonditions altmentaires sont bien neillettres,t'

von Bissing prétend faiTe tout ce qui est en son pouvoir,
pour résoudre 1a question de lralimentatlon des ouvrièrs
belges.

Cette assertion semble impressionner le journall"ste
qui nrest pas loin de croire à la bonne fo1 alLemande et
estime que les Cléportations reposent sur de saines consi-
dérations LégisLatlves et pense qu'à des situations fausses
en Belgique sr irnposent des mesures radicaLes.

A 1a question de savoir pourquoi 1es ouvriers ne sont pas

au travaiL en Belgique, maj.s en Al-lemagne, von Bissl"ng re-
prend 1e refrain du blocus angIal"s et de lrabondance du
travail en Àllernagne en précisant que les ouvriers pour-
ront emmener leur famllle.

Il- âjouÈe enfj.n: ttLorsque nous faïeons ceLa, ceTa se

paese de La façon La plus humaine possïble. Si" en des cas
partieuLiete, des dutetés sont inéoitablee, alors, ceur qui
en sont Ltobjet n'ont qu'à en yenerciez, eeus qui Les ont empâ-

chés d'acceptez, du travaiL !tl
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D. - EXECUTION DE L I ARRETE DU 3 OCTOBRE 19T6 DÀNS LÀ
BELGIQUE OCCUPEE.

tt 'llne des plus récentes naflee d'hommes a été effeetuée
Le 25 juiLlet I917.tt (1)

" Les déportatione poun teauaiL foreé ont enLeté à La

Belgique, dtoctobre 1916 à fin janoier 1917, au noins 120.000
hommes tt. (2)

Ces deux phrases nous donnent
core assez incomplète - de 1a durée
Ûtransferts de travailleursr'.

Mais f important ne réside pas
tristes épisodes ni dans Ie nombre
mais bien dans La manière dont ces
roulés.

une idée - cependant en-
et de l'ampleur des

dans la durée de ces
de personnes déportées,
événements se sont dé-

Nous allons tenter de d.onner ici un aperçu tant histori-
que que moraL de ce gue furent ces déportations pour 1e
peuple belge.

Dans 1'enseûible du pays, I'autorité allemande procédait
selon une même méthode, Les bourgmestres et collèges éche-
vinaux reçurent 1'ordre de livrer, dans les plus brefs dé-
Iais, les listes de chômeurs et de personnes assistées. Les
autorités de 1a plupart des cotnmunes refusèrent de livrer
ce que 1'ennemi leur demandait. Drautres sabotèrent leurs
renseignements en ne livrant par exemple gue des J-istes
incomplètes de leur population. Les allerands s'emparèrent
donc ile force des listes des chômeurs ou encore des listes
électorales, des listes de population et de personnes en

âge de service militaire etc...Ainsi en témoigne un avis
adressé à Ia mairie de Mons. (v. photocopie p- 155).

Dans certaines viIles, on procéda même à des rafles
dans la rue. En 9énéra1 tous les hommes de I7 ans et pl-us

(1) Lb tra'pail fot'cé des ouuriens be

(2) L/ eæpLoibation egsténatique de

aLLenands.
Voïr bibLiographie.

Lges en AlLenagne
la BeLgique par Les
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furent convoqués. Les bel-ges furent enlevés en masse, sans
considération de ressources ni même d'occupation! On embarqua
donc pêJ-e-mêLe des homme s au travail, gagnant leur vie êt
ayant de quoi vivre, avec 1es ouvriers inoccupés.

Une fois rassenblés, ces hommes étaient soumis à une
bTève visite médicale qui ne permit eependant dréliminer que
ceux gui étaient absolument trop faibles pour travail-ler.

Une fois "triés", lrautorité alLemande donnait le choix
à ces travailleurs, entre l-a signature d'un engagement ',voLon-
taire" de travail en All-emagne, "bien rémunéré" et 1a dépor-
tation avec astreinLe au travail- êt salai-re réduit.

Peu d.rhommes acceptèrent la première solution. Mais quelle
que soit ltoption choisie, il s'avéra dans 1a suite que leur
sort n'était pas meilleur.

Dans certaines vilJ-es, conrne Bruges et Gand, les allemands
usèrent de moyens violents, comrne 1 ' empri-sonnement ou 1a pri*
vation d.e nourriture, afin drobliger les travail"leurs à signer.
T,r ernbarquement dans des trains vers 1'AJ.J-emagne était irnmé-
diat ou reporté à peu de temps après. Des milliers d'honrnes
furent ainsi arrachés à leur farnilLe et parqués dans des wagons
à bestiaux. Des trains entiers furent ainsi diriqés vers l-'Al-:
lemagne et vers 1es régions occupées de France. gn maints en-
droits l-es autorités empéchèrent même les familles d'accom-
pagner Le travailleur déporté jusqu'au 1leu de son ernbar-
quement.

T,a plupart du temps 1es travaill"eurs recevaient une con-
vocation personnel.le Les invitant â se rend.re à tel1e heure,
à tel endroit, avec un bagage minimum.

Voici un exemple de convocation envoyée aux déportés de

la région de Gand:

Mob, Etappen. Kommandatuy J.Nz'.
Gand, 8 oetobye f 316.

Vous detez Dous pr,ésentez' Le 12 octobr"e I9f6 à La PLezan-
te est, no 5, à 3 heuyes de Ltapr,ès-nidi, étant munt de:

1. e ouure- che f;
1 fouLat d;
1. costume cioil ou de trauaiL



- 137 -

1. paire de souT,iez,s;
2 ehenises;
1 paite de ehaussettes;
7 caleçon;
l pandes sus;
1 pantaLon de drap;
7 essuie-mains;
7 ganeZle;
1. eouteyt: cuiLLer', coutedu et fouychette;
2 couoertu?es de nuit;
fL est permts de se nunit d'argent.

La Kommandatut, des Etapes.

Cette convocation annonce donc des déportatLons aux
environs ale Gand aux alentours des I2rI3 octobre I9f6. Vers
La même époque, plus ou moins entre le 15 et le 24 octobre,
eurent lieu des déportations à Bruges, Alost, ?ermonde, Cour-
trai, Nlnove, MoorseL, Lokeren... Dans Ia région de Tournai,
les autorités récl-amèrent des listes dès le 3 octobre. À t'Ions,
Saint Ghis1ain, Jemappes... les iléportations se sont dérou-
lées un peu plus tard, fin octobre, début novembre. Même

chose e Nive11es, Tubize, Braine-1 'AlJ.euil, dans 1a province
de Namur et à Anvers et ses environs.

Les dêportations se conÈinuèrent ensulte à Bruxelles
et dans tout le pays.

Rien que dans la zone des étapes, crest-à-dLre les deux
Fland.res, 1e Tournaisis et la région éle !1ons, iI y eut, entre
1e 15 et 1e 24 octobrê plus de fs.ooo déportations.

Une note be19e publlêe au Havre Ie 9 novembre f9I6 et
reprise par Monsieur Passelecg confirme l-a chose:

ttLe gouternenent beLge a leçu confirnation du fait des

enLèuenents et des dép ortati on{sU sténatieue s des cipiLs bel-
ges pour tyaoaiL forcë aux chantiev's allenands. Cas enLèpe-
nents ont commencé tlers La mi-octobne et Êe sont êtendus à
toute Lattv,égion des étapeett ( conpz,enant en BeLgique Les Flandre,s

et Le ?ouz,naieis) et La région de Mons. Du fS au 24 octobz,e,
7a rafLe nta pas atteint moins de f5.0OO honmes, tien
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que ddns Les FLandpes. Parmi euî 6e tyouûent un eertain
nombre de cioiLs ftançaie.

LeE maLheuyeur êont entaeeés dane des ùagons ouoerte,
eæposês à touteo Les ïntenpéries, et eapédiéa comme du bétaiL
tsers des ilestinations dioersee. Ceytaïns tyains eont dirigês
oevs L tALlemagne" dtautnes tete Le eud,

IL ntg a pae de doute qutiT.a doioent dane L'ensenble
âtre enpLoyés à des t?avauû d'ordre niLitaire.

Conire aette oioLation patti culti èpenent aboninable d.e

Ltarticle 3 de La conuention de La Eage, Le goutternement
bel.ge a décidé d'éLeoer une protestatïon eoLenneLLe auprès
des pays neutreg, tt

Le sort réservé aux déportés arrivés à Leur l-j-eu de

travail nrest pour Ie moins pas enviable. Cet extrait il'un
rapport du Ministre des Affaires Etrangères présenté aux
chambres législatives après la guerre est sj.gnlficatlf :

")bLigés nalgré eus à se Liover à des conoées pénibLes
et à des tTaoauû en pLein air,, pendant La pLus z'igoureuse
6aëeôn de L'année, aans A aooix été entraînéa ni endurcis,
eaposés au feu de LtartiLLerde, dénués de oètenents, à peî-
ne nou?lis, une nultitude de ces malheureur tombent bientôt
dtêpuieenent et de naïaâie. La novtalité sur pLace pazaît
âtte coneidérable. Les nalades et Les noribonds enco?e t?ans-
poz'tabLee sont ?entôaée chez eut, atec noins dtégards que

nten a7)aient dane Ltantiquité, pouv Leuvs eeeLaïes, Les Pro-
ptiétaires intéreesés à La coneeroation du personnel hunain
qui fornait une partïe de 7.eur z'ichesse. Pav' Les convois
T,amentabLes de ces tapatz,iés, 7,a oie que mènent Leune com-

patviotes reatée au Labeur eat maintendnt connue; iL n'est
qutun mot poun La dépeindz'e: etest un enfer.tl

Plus tard, sous 1a pressLon de la réprobation générale
et de noftbreuses protestations officLelles, 1rÀ11enagnê ilut'
à conÈre-coêur, renvoyer en Belgique un certain nombre de

déportés. Il-s corunencèrent donc par rapatrier 1es travail-
leurs malades ou épuisés et égaleraent quelques uns de ceux

"déportés par erreur".
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Malheureusement les déportations ne tardèrent pas à

reprendre de plus belIe. Dès mars I9I7, une nouvelle vague
de "transferts" eut lieu. La dlrection était cette fois dif-
férente; au Lieu d'envoyer 1es travailleurs en ÀIlemagne,
on 1es déportait à proximité des Lignes de feu en France et
en Belgique.

Crest encore à rnonsieur Passelecq (1) que nous emprunte-
rons des chiffres éloquents:

tt IL est aequie à Lthietoire:
7o - Que Les dépot,tations de Belgique pour Le trauail

forcé sott. en Allenagne, soit aur trauauæ de front,
affectèrent au moins I20.655 indioidus (Le double,
enuïron, du total du t'apport officiel)

2o - Qut elLes entratnètent La nont d'au noins 2,614
dtentt,e eur, ee qui dégage une mortalité de2I,66
pour nille en deuc ana, taut eætrâmement éLeoé eu

égand à L'âge mogen et ..u eeæe des déportée et au

fait que La duz,ée de 7.a déportation ne fut pas iden-
tique pout, La totalité des dépontés et qu'ell,e fut
de moins dtun an pour La naieure partie d'entre euæ."

À titre inilicatif, vous trouverez en annexe (annexe no 4

un tableau dressé par 1es soins du bureau statistique du

ministère de Ia Justice et extrait du deuxième volume des

"Rapports et documents d'enquete sur la violation des règles
du Droit des gens, des lois et coutumes de la guerre" (p.24-25)

r1 sragit d'un tableau statistique des déportés.

Vous trouverez également, dans Ia même annexe un autre tabfeau
permettant cle ccnçnrer le nombre ile civils déPortés et morts en

Allemagne avec les autres Pert€s subies pendant la guerre.

Ce tableau est extrait de "Les déPortâtions d'o,uvriera bel-qes

.(noveuibre I9l6). ,/ Jules Destrée. (voir bibliographie).

outsz,der s et de La
occupée".

(L) t'Déportation et traoaiL
population eioile de la
Voit, bibliographie.

forcé des
Belgique
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E. - LES DIVERSES PROTESTATTONS OT'FICTEI,I,ES.

Dès que J.es prernières déportations furent connues s'éle-
vèrent de toutes parts en Belgigue de vives protestations.
Toutes avaient pour but de demander 1'arrêt du transfert
des travai1leurs.

La plupart de ces protestatLons provenaient bien sûr de

ministres, des représentants et sénateurs. d.es col-1èges
échevinaux. Mais fes syndicats et les chefs des pârtis poli-
tiques ne restèrent pas muets.

Mais I'un des plus aeharnés contestâtaires des déporta-
tions fut bien str le cardinal Mercier. Tant par ses lettres
aux autorités allernandes les pJ.us hgutes que par ses lettres
pastorales ou ses actions personnelles en faveur de ses

compatriotes, il gal-vanisa L'opl.n5.on publlque contre 1es

actes monstrueux ale 1'autorité aLlemanile.
11 nous a sernblé intéressant dle reprendrê dans cette

étude certaines de ces protestatlons. Vous en trouverez pho-
tocopie en atlnexe, {Annexe no 5 )

Lrannexe suivante (annexe no6) reprenilra plus particulièrernent
quelques exempl-es dè l.roeuvre du Cardinal Mercler et de lrEglise
en faveur des déportés.


